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Dossier interinstitutionnel: 
2023/0027(CNS) 

 

  

 

NOTE 

Objet: • Résultat du vote 

• DÉCISION DU CONSEIL habilitant la France à négocier un accord 
bilatéral avec l'Algérie concernant la coopération judiciaire en matière 
civile relevant du droit de la famille 

‒ Adoption de l'acte législatif 

‒ 4002e seesion du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE  

     (Agriculture et pêche)  

Bruxelles, le 23 janvier 2024 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 
 
Documents de référence: 
 

5094/24 
15124/23 
 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 18 janvier 2024. 

 
Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil: 
Transparence et accès aux documents 
 

 

https://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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